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Diminution de la pollution lumineuse à Montréal

Présentation
Présentée par Mme. Nancy Dubeau
Considérant que :

« Le ciel étoilé fait partie intégrante du patrimoine mondial à préserver »

UNESCO. 1992

· L'éclairage extérieur est nécessaire pour illuminer les voies de circulation entre les bâtiments et les installations de soutien comme les trottoirs, les terrains de stationnement, les routes et les lieux de rassemblement de la collectivité;

· Les systèmes d'éclairage extérieurs mal aménagés provoquent une intrusion lumineuse qui peut perturber l'écosystème nocturne des sites;

· La pollution lumineuse réduit la visibilité du ciel Ia nuit et contribue à accélérer le dérèglement climatique par le biais des effets de serre créés.

Qu'il soit résolu par le Jeune Conseil de Montréal que :

1. Pour tous les établissements publics et commerciaux, la portion maximale de l'intensité lumineuse de tout l'éclairage intérieur doit éclairer l'intérieur du bâtiment (et non l'extérieur par les fenêtres) et la portion maximale de l'intensité lumineuse de tout l'éclairage extérieur doit éclairer à l'intérieur des limites de la propriété;

2. Tout luminaire situé à une distance correspondant à 2,5 fois sa hauteur de montage par rapport à la limite de propriété (établissements gouvernementaux et commerciaux) doit avoir un paralume de façon à ce qu'aucune lumière de ce luminaire ne traverse la limite de propriété.

3. Tout luminaire situé dans un espace public montréalais (rue, parc et espace public), devra être alimenté par une source lumineuse au sodium haute pression
.

4. Tous les établissements publics et commerciaux devront se conformer à un couvre-feu quotidien sin lumina. À partir de minuit, aucune source lumineuse intérieure ne devra provenir des bâtiments ciblés, à moins que cette mesure n'affecte les activités de l'établissement. Dans cette éventualité, un permis pourra être délivré à la demande de l'établissement sous la présentation de justifications et de l'horaire des activités de l’établissement.

� Sodium haute pression: Les lampes à vapeur de sodium haute pression standards émettent une lumière jaune-orangée, au maximum de la sensibilité de l'œil. Cette lumière leur confère une grande efficacité lumineuse. (Source: http://www-energie.arch.ucl.ac.be/cdrom/eclairage/equipements/eclequsodiumhp.htm )





